
Québec, ce 29 novembre 2012

Me Véronique Dubois Par courriel et extranet
Régie de l’Énergie
800 Place Victoria
2e étage, bureau 255
Montréal (Québec)
H4Z 1A2

Objet : R-3814-2012;
Planification de l'audience.

Chère consoeur,

Voici notre prévision du temps requis pour l'audience :

Présentation de notre preuve : 30 minutes.

Témoin pour la présentation de notre preuve :  madame Alice Savage.

Temps requis pour le contre-interrogatoire des panels :

1- 15 minutes.
2- 15 minutes.
3- 15 minutes.
4- 45 minutes.

Temps pour l'argumentation : 30 minutes.

Veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées.

Denis Falardeau
Avocat
ACEF de Québec


